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U n p a i r o n r é c l a m e 
la c o n f i a n c e . . . 

. . . et congédia un jeune employé pour activité 
syndicale — Chez janin et Trudeau de Montréal 

GilUt Barrett*, un {«un* employé de la maison Janin et 
Trudeau, grossistes de Montréal, te souviendra longtemps de 
sa première expérience syndicale. Convaincu que nous vivons 
dans un pays libre où le syndicalisme est admis, respecté et 
protégé par les lois. Barrette entreprit d'organiser un syndicat 
parmi ses camarades de travail. 

Il semble que le terrain ait été tout pri t , dans l'entrepris* 
•n question, puisque, en quelques jours, une forte proportion 
des employés signaient leur carte d'adhésion au syndicat et 
payaient le premier mois de leur cotisation. 

Tout allait donc très bien quand un jour, le patron de l'en-
treprise, M. Paul Trudeau, fit demander Barrette à son bureau 
et lui enjoignit de lui montrer la liste de ceux qui avaient signé 
leur adhésion au syndicat. Comme Barrette refusait, en y met-
tant tous les détours et toutes les formes possibles, M. Paul 
Trudeau te congédia sans autre forme de procès. 

* * * 
Vous croyet que c'est tout 7 Patience. L'opération anti-

syndicale n'était pas encore terminée. La suite nous est racontée 
par un autre employé de la maison, dans un affidavit ainsi 
rédigé : 

"Mardi, le 22 octobre 1951, vers 5.00 heures p.m., M. Paul 
Trudeau convoqua tous les employés dans la sali* d* confé-
rences. Il parla lui-même aux ouvriers réunis. Il nous dit : 
"Tout le monde est au courant qu'une Union est à se former 
parmi les employés. Dans notre maison, une Union n'est pas 
nécessaire parce que notre maison est différente des autres 
compagnies de gros. Les conditions sont meilleures et vous 
êtes bien traités. 

"Il me serait facile de congédier immédiatement au moins 
15 employés (sur 60). Le quart seulement du personnel actuel 
serait suffisant. 

"Je pourrais nommer un à un les noms de tous ceux qui 
ont signe leur carte d'adhésion à l'union. 

"Vous vous êtes aperçu que M. Barrette a été congédié. 

jeune 
nomme comme ça qui est trop jeune, à vingt ans, pour diriger 
un mouvement. C'est comme si on appelait le plus jeune des 
employés de l'expédition pour administrer notre maison." * * * 

Cela se pass* à Montréal, *n 1951. Inutil* d* dir* qu* 
d*s démarches «ont *n cours devant la Commission des Rela-
tions ouvriér**. 

Mais quel qu'*« soit I* dénou*m*nt, c*t Incident rest* 
très significatif. Il Indiqua la nécassité, parallèl*m*nt à l'édu-
cation ouvrièr*, d'un* éducation patronal* *n bonn* *t du* 
form*. Il faudrait qu* 1** patrons, s'ils n* connaissant pas l*« 
princip** élém*ntair*t des r*lations industri*ll*s, connaissant 
du moins la loi *t appr*nn*nt à la respecter. 

DANS LA FOURRURE 

L A G R E V E A P R I S F I N 
La Syndica t na t iona l des Employés en Four rure de Québec 

a s igné merc red i de rn ie r avec l 'Associat ion des M a r c h a n d s dé -
tar i lants (Sect ion Québec ) u n e e n t e n t e qui m e t t a i t f in à la 
grève déc la rée plus de t rois s ema ines a u p a r a v a n t . 

Le règlement, qui comprend une 
augmentation de $3.50 par semai-
ne rétroactive au 15 juin dernier, 
accorde aux ouvriers des avanta-
ges plus importants que ne le 
faisait la décision arbitrale dont la 
grève voulait forcer l'application. 
L'entente prévoit encore une aug-
mentation immédiate de $4.25 par 
semaine jusqu'au 1er mars et, i 
cette date, une augmentation de 
5%. Les ouvriers obtiennent en-
core un boni de vie chère à raison 

de 1% d'augmentation par point 
au delà de l'indice 190. 

Le contrat sera en vigueur jus-
qu'au 29 février 1953, soit pour 
une durée de 16 mois. 

Ce sont MM. Racine et Cantin, 
officiers du Syndicat, aidés de 
MM. Harmégnies et Marius Ber-
geron, qui ont conduit les négocia-
tions. Il est entendu que tous les 
grévistes sont repris sans qu'il soit 
question de représailles. 

nous disent MMe Saint-Laurent, Howe et consorts. Mais des 
ouvriers peuvent-ils produire quand ils sont en chômage ? 

Le "Travail" signale à ses lecteurs quelques faits trop peu connus sur la situa-
tion actuelle de l'emploi dans la province 

Quand les ouvriers r é c l a m e n t la régie des prix, M M . St-
Lauren t , H o w e e t leurs col lègues nous pa r l en t de dépense r 
moins e t de produi re davan tage . Pour les ouvriers du tex t i le , 
du v ê t e m e n t , de la chaussu re , ces conseils s o n t d ' a u t a n t p lus 
r idicules q u ' u n c h ô m a g e sér ieux sévit dans ces d i f f é r e n t s sec-
teurs . Les ouvriers peuven t - i l s p rodui re quand l 'us ine les m e t 
à p ied? Peuvent - i l s t e l l e m e n t dépense r quand tis n ' o n t pas 
d e revenu? 

La s i t u a t i o n : des f a i t s 

Du chômage actuel, les minis-
tres fédéraux ne nous parlent pas. 
C'est pourquoi il faut que nous 
leur en parlions nous-mêmes. Li-
mitons-nous à ce que nous con-
naissons le mieux: notre coin de 
pays, n y règne une situation in-
tolérable. En effet, plusieurs in-
dustries mesurent le travail au 
compte-goutte à leurs ouvriers.. 

Dans l'habit pour homme, l'in-
dustrie ne travaille qu'à 50% de 
sa production normale et 75% des 
15,000 ouvriers de cette Industrie 
se trouvent en chômage complet 
ou partiel. 

Quand nous parlons ici de chô-
mage partiel, cela signifie que les 
ouvriers n'ont qu'une, deux ou au 
plus trois Journées de travail par 
semaine. 

Dans l'industrie de la chemise, 
qui comprend 5,000 ouvriers, on ne 
travaille qu'à 50% de la capacité 
de production et 4,000 ouvriers en-
viron sont en chômage total ou 
partiel. 

L'industrie de la fourrure comp-
te 300 chômeurs sur 2,000 ou-
vriers. 

L'industrie du manteau "pmiX da-
mes ne produit qu'à 60% et comp-
te 2,500 chômeurs sur 8,500 ou-
vriers. 

L'industrie de la robe travaille à 
70% de son rythme normal et lais-
se en chômage total ou partiel 
10,000 de ses 14,000 ouvriers. 

Dans le textile, on produit 60% 
seulement de ce qu'on pourrait 
produire et l'on estime à 12,000, 
des 17,000 ouvriers, ceux qui souf-
frent de chômage. 

Tracasser ies 
Il faudrait parler aussi, au sujet 

du chômage partiel, des tracasse-
ries sans nom des bureaux de l'as-
surance-chômage. Les compensa-
tions exigent de longues séances 
d'attente à chaque semaine et nous 
connaissons des bureaux de cam-
pagne où l'on renvolt cavalière-
ment les travailleurs en leur disant 
de "revenir quand ils seront en 
chômage total". Nous connaissons 
aussi des patrons qui menacent 
leurs ouvriers de congédiement 
s'ils sortent de l'usine leurs livrets 
d'assurance-chômage, les privant 
ainsi des compensations auxquelles 
ils ont droit. 

Cor rupt ion 

Ce désordre se complique de la 
corruption qui règne dans l'attri-
bution des contrats de guerre. On 
demande des échantillons aux fa-
bricants dont les ouvriers chô ment 
et l'on donne ensuite les contrats 
à des amis politiques. Nous pou-
vons mentionner un cas où les con-
trats furent refusés à des manu-
facturiers de longue date çt con-
cédés à des amis politique» qui 
n'avaient même pas d'usines, qui 

(mt installé celles-ci pour exécu-
ter les contrats. 

Tout cela, le public en général 
peut l'ignorer mais les ouvriers le 
savent quand ils se trouvent pri-
vés de revenus. Pour compléter la 
sauce, le gouvernement refuse le 
contrôle des prix, augmente les 
taxes et encaisse des bénéfices de 
500 millions tandis que les sala-
riés tirent le diable par la queue. 

Il est temps que tous prennent 
conscience" de la situation et que 
les corps publics agissent. Le mou-
vement syndical bat la marche par-
ce qu'il voit de plus près le sort 
de ses membres, mais c'est toute 
la population qui souffrira en défi-
nitive et c'est elle qu'il faut ren-
seigner pour que la pression aug-
mente sans cesse jusqu'à forcer à 
l'action un gouvernement qui se 
dérobe. 

A p p u i a u x o u v r i e r s 
de la W a b a s s o 

L»$ exécutifs de tous les syndicats de Shawinigan sa sont réunit 
mercredi soir pour étudier la situation des ouvriers de la Wabasso, 
victimes de persécution antis)mdicale. lit ont décidé d'un commun 
accord de convoquer tous leurs membres à une assemblée spéciale 
qui sera tenue lundi soir à la salle du collège de l'Immacuiée-Con-
ception. Ce sero une assembée de protestations qui fournira à tout 
les tyndiqués de la ville l'occosion de condomner les manoeuvres des 
employeurs de la Wabasso. 

Hier après-midi, les ouvriers de la Wobasso ont tenu une assem-
blée spéciale à la salle des t)mdicott e t signé une requi te qui a été 
adressée & la Commission des Relations ouvrières. Lo requête repré-
sente aux commissoires que chaque jour de retard h rendre une dé-
cision cause un mal considérable aux syndiqués de la Wabasso. Elle 
prie la Commission de procéder avec la plus grande rapidité dans 
ce cas f lagrant de violation de nos lois ouvrières. 

Cependant, la Wabasso a continué toute la semaine set ma-
noeuvres d'intimidotion. Les employeur! ont tenu des assemblées 
pendont les heures de travail et les contremaîtres ont . continué de 
poursuivre les ouvrières jusque dans leurs familles pour tenter de les 
convaincre de trahir leur syndicot. Les avocats de la C.T.C.C. se 
sont occupés de leur côté de compléter leur preuve et de hâter les 
procédures intentées à la compagnie. 

H . Whitehead part " e n v o y a g e " 

Les représentants de la Wabas-
so, nous apprend-on, ayant repré-
senté à la Commission des Rela-
tions ouvrières que le gérant, M. 
Whitehead, se trouvait en voyage, 
la Commission a remis à plus tard 
(probablement dans quinze jours) 
sa décision sur les manoeuvres 
anti-syndicales de Shawinigan. 

On ne saurait trop insister sur 
ce que révèle un tel "voyage" à 
un tel moment. Le pire, c'est que 
M. Whitehead a des "aides" qui 
pourront continue/ la manoeuvre 
tandis que le "voyage" du gérant 
empêche la Commission de rendre 
une décision sur un problème aus-
si urgent. 
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Une école de délégués de département 
à S h c i w i n l g c i n 

Le Conseil Central de Shawinigan p-rend une nouvelle 
initiative dans le domaine de l 'éducation. Il vient de met t re 
sur pied une école de formation pour les délégués de départe-
ments , ou ceux qui sont susceptibles de le devenir dans les 
di f férentes usines de la région. 

Organisation de l 'école: 

L'école se tiendra une fois par 
semaine, sous la direction des 
libérés du Conseil Central. On y 
étudiera les techniques de négo-
ciations des griefs, en s'inspirant 
du manuel du délégué de dépar-
tement publié par le Service 
d'Education de la C.T.C.C. On 
discutera de la meilleure façon de 
répartir les délégués dans tel ou 
tel genre d'usine, la formation né-
cessaire à ces responsables, leurs 
relations, d'une part avec les 
ouvriers, d'autre part avec les 
contremaîtres, leur importance 
dans la vie même du syndicat, 
etc. 

En un mot, on essaiera de dé-
finir la fonction du délégué de 
département, non seulement en 
rapport avec le règlement des 
griefs, mais aussi avec tous les 
problèmes qui se présentent au 
travail, dans l'usine, pendant la 
durée d'une convention. Il s'agit, 
en effet, pour un délégué, non 
seulement de faire vivre le con-
trat, mais aussi le syndicat lui-
même, en rendant tous les ser-
vices que les ouvriers sont en 
droit d'attendre du mouvement 
syndical. 

Point de départ d 'un 
programme: 

Pour cette Ecole, le Conseil 
Central croit avec raison pouvoir 
former l'équipe d'hommes qu'il 
faut pour rendre toujours plus 
vif l'esprit syndical et garantir 
la solidarité ouvrière dans la ré-
gion. C'est le point de départ de 
tout un programme d'éducation 
qui comprendra, le printemps pro-
chain, la tenue d'une session in-
tensive. 

Le Conseil Central se propose 
aussi de tenir des journées d'étu-
des au cours de l'hiver, à Shawi-
nigan, Grand-Mère et La Tuque, 
pour faire connaître la déclara-
tion de principes de la C.T.C.C. 

Ailleurs dans la province: 
Un peu partout dans la provin-

ce, depuis le congrès, les Con-
seils Centraux ont tracé leurs 
programmes d'éducation pour 
l'année, à l'occasion du passage 
chez eux du directeur du Service 
d'Education de la C.T.C.C. Nous 
décrirons ces programmes, un 
par un, dans les prochains numé-
ros, par exemple, ceux de Sher-
brooke, Montréal, Québec, Sorel, 
Victoriaville, Nicolet. 

F. J. 

Souscriptions pour les grévistes 
de Shawinigan 

(Suite) 
Conseil central de Québec $200.00 
Amiante — Asbestos 130.71 
Vêtement — Victoriaville 200.00 
Bois ouvré — Matane 100.00 
Fédération du Commerce 100.00 
Charpentiers-Menuisiers — Québec 199-99 
Bas Façonné — St-Hyacinthe : 
Surintendants et Contremaîtres en construction 

de la province de Québec 
Industrie du bois — Sayabec 
Commis et Comptables — Jonquière 

50.00 

50.00 
25.00 

^ . 25.00 
Employés du crâyon — Drummondville 25.00 

$980.71 
Quelques syndicats se sont plaints au journal que leurs sous-
criptions en faveur des grévistes n'ont pas été mentionnées ici. 
Cela est dû au fait qu'ils les ont {(dressées directement à Shawi-
nigan. Le Travail attend un rapport des grévistes eux-mêmes 
lour rendre compte de ces souscriptions. Nous ne pouvons pu-
ilier ici pour le moment que la liste des chèques qui sont passés 

par la trésorerie de la C.T.C.C. 

N.B.-

BOITE DE CARTON 

U n p l a n c c m m u n 
Le confrère Gérard Poitras nous 

communique les derniers dévelop-
pements survenus dans les syndi-
cats de la boîte de carton. 

Récemment, à Montréal, les dé-
légués de différents centres de "a 
province de Québec (Drummond-
villei, l'Epiphanie et Montréal), 
$e sont rencontrés afin de mettre 

organe officiel de U Conf. des Tra-
TRlIleurs catholiques dn Canada. 

Paraît tout lei vendredis. 
Dlrecteiir t 
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au point un plan commun de 
travail dans le but de mieux ser-
vir les intérêts des ouvriers de 
la boîte de carton. 

A cette même réunion les délé-
gués ont préparé, suivant les de-
mandes de chacun des syndicats 
concernés, les amendements à né-
gocier lors du prochain décret. 

Ces demandes seront publiées 
dans LE TRAVAIL au moment où 
les négociations débuteront. 

Après trois séances de conci-
liation, les Syndicats de la boîte 
de carton de Montréal et "The 
Paper Box Employer's Associa-
tion" en sont arrivés à une en-
tente. 

Par la signature de cette nou-
velle convention, les 700 ouvriers 
en cause obtiennent des augmen-
tations de salaires qui varient en-
tre 9 et 18 cents l'heure pour les 
hommes et entre 6 et 11 cents 
l'heure pour les femmes, ainsi 
qu'une fête supplémentaire payée, 
soit la St-Jean-Baptiste. Les ou-
vriers bénéficieront donc désor-
mais de quatre fêtes chômées et 
payées. La clause de vacances qui 
se lisait comme suit : une semai-
ne après une année de service 
et deux semaines après cinq an-
nées, reste la même avec en plus 
une journée supplémentaire pour 
chaque année de service. 

Les syndicats étaient représen-
tés par les confrères Raymond 
Naud, Roméo Charron, Albert Hill-
man et Gérard Poitras, agent d'af-
faires. L'Association des employas 
était représentée pa r : MM. J.-
L. Constantineau, P. E. Brennen, 
Jack Milohin, Maurice Seigner, M. 
Newman. M. Léopold Roger agis-
sait comme conciliateur. 

DAMi LE JA 
N o u v e l é l a n 

de l'éducation ouvrière ^ 
Un pfan détaillé pour Tannée qui vient — Hon seulement des cours mais de 

Taction — "Arbitrages modèles" et "Soirées ambulantes". 
Mardi soir, le 16 octobre derniér, en présence 

d'une quarantaine d'officiers des 20 syndicats affiliés 
au Conseil Central de Joliette, M. Fernand Jolicoeur, 
directeur de l'Education à la C.T.C.C., a présenté un 
conîmentaire judicieux de la Déclaration de principes 
de la C.T.C.C. Cette réunion spéciale, qui s'est tenue 
sous la présidence du confrère Henri Thouin, pré-
sident du Conseil Central de Joliette, avait été 
convoquée pour deux raisons principales, permettre, 
d'abord, aux délégués présents au dernier Congrès de 
la C.T.C.C. de présenter un rapport détaillé des prin-
cipaux faits du congrès et élaborer ensuite en colla-
boration avec le directeur de l'Education, un program-
me d'éducation pour Tannée. 

Le comité d'éducaHon : 

Depuis la fondation d'une Ecole 
d'Action ouvrière, il y a deux 
ans, un comité régional d'éduca-
tion, responsable à l'Assemblée 
générale du Conseil, a été mis sur 
pied à Joliette. Ce comité a la 
responsabilité de toutes les initia-
tives dans le domaine de l'éduca-
tion. Avant l'Assemblée générale 
dont il est question plus haut, le 
confrère Jolicoeur avait rencontré 
les membres de ce comité pour 
jeter les bases d'un programme 
pour l'année. Voici ce qui a été 
présenté et adopté à l'unanimité 
par l'Assemblée générale du Con-
seij. 

L'action éducative du comité 
porte sur trois plans différents : 

1.—Des cercles d'études hebdo-
madaires, à l'intention de 10 ou 
12 fervents de l'Education syndi-
cale, triés sur le volet par l'Exé-
cutif de chaque syndicat, et ayant 
ou devant participer à la session 
d'été annuelle de l'Ecole d'Action 
ouvrière. 

2.—Des journées mensuelles 
d'éducation à l'intention, princi^ 
paiement, des officiers de tous 
les syndicats affiliés au Conseil. 

3.—Des soirées d'éducation à 
l'intention des syndicats éloignés 
de Joliette, c'est-à-dire l'Epipha-
nie (25 milles de Joliette), pour 
les deux syndicats du Bois ouvré; 
l'Assomption (18 milles de Joliet-
te), pour le syndicat de la Chaus-
sure; Berthier (18 milles de Jo-
liette), pour le nouveau syndicat 
de la Métallurgie; Saint-Charles 
de Mandeville (30 milles de Jo-
liette), pour le syndicat du Bois 
ouvré; Saint-Jacques de Montcalm 
(10 milles de Joliette), pour le 
syndicat des Travailleurs du Ta-
bac, et Crabtree Mills (6 milles 
de Joliette), pour le syndicat de 
da Pulpe et du Papier. 

Le programme détaîNé pour 
chaque domaine particulier 
»»t le suivant : 

1. Lm C*rclM d'itudM: 

Etude des deux plaquettes du 
Service d'éducation. 

— Syndicat: instrument de libé-
ration des travailleurs. 

— Délégué de Département 
Cette étude des plaquettes sera 

constamment rattachée à la Décla-
ration de Principes de la C.T. 

cipes qui affirme que "la C-T. 
C.C. est une organisation démo-
cratique et libre" ou que 'la C. 
T.C.C. a foi dans la démocratie". 
Ce n'est là qu'un exemple entre 
cent autres. 

En regard des cercles d'études 
de chaque semaine, le Comité ré-
gional d'éducation veut expéri-
menter, cette année, une nouvelle 
formule. Lorsqu'on sera parvenu 
à la partie de la plaquette "Syn-
dicat : instrument de libération 
des Travailleurs", qui traite de la 
négociation de la convention col-
lective, par exemple, ai! lieu de 
faire de la convention une étude 
théorique, sèche et aride, le Co-
mité passra à l'action. On repro-
duira, on jouera pour ainsi dire 
une séance de négociation, de 
conciliation et d'arbitrage. Excel-
lente occasion, pour une, de met-
tre dans la bouche du personnage 
"patrona" des conceptions erro-
nées sur les droits exclusifs de 
la Direction, quitte à les faire fus-
tiger par le personnage "syndi-
cal". En résumé : on n'ér' ique 
pas les ouvriers uniquement par 
des cours mais par des discussions 
vivantes. 

2. Journées mensuelles 
d'éducation: 

Novembre : Réunion d'officier^: 
Thème: Forum sur 
la Lettre pastoralj^ 

Décembre : Réunion pour les 
épouses des offih-
ciers de syndicats. 

Janvier: Souper mixte: Off l* 
ciers de s y n d i c a ^ 
et épouses. Cine^ 
Forum : Film-Co!»*; 

trat de travail. 
Février: Réunion des ofilH 

ciers des s y n d i c a l 
et des dirigeants d P 
la J.O.C. et de k 
J.O.C.F. Thème*** 
Forum sur la L e t ^ 
tre pastorale. 

Mars: Retraite f e r m é e 
pour les syndiqués. 

Avril : Congrès r é g i o n ^ l 
annuel. (• 

Mai : , Dimanche de la 
Justice sociale. 

Juin : Session d'été (Je 
l'Ecole d'A c t i 0 n 
ouvrière. " 

3. Soirées d'édueetion 
ambulante*: ' 

A l'intention des syndicats de 
l'extérieur de la ville de Joliette. 

Mêmes thèmes que ceux dévé- ' 
loppés aux journées mensuelle^ ̂  
d'éducation. 

Voilà le plan d'ensemble qui a ^ 
été établi à Joliette, mardi soiy, 
le 16 octobre dernier. M. le cha-
noine Henri Pichette .aumônier 
général de la C.T.C.C., qui assis-
tait à la réunion, a lancé, à 11?- ; 
sue de la soirée, un vibrant appel 
aux syndiqués. Avec une convic-
tion vraiment communicative, il 
a demandé aux ouvriers "de r«-
chercher la vérité et de ne pas 
se laisser endormir par le coa-
fort trompeur et factice qui carac-
térise le régime économique dans 
lequel nous vivons, confort rela-
tif qui endort dans une fausèe 
sécurité et qui empoisonne n o t r j ^ 
existence quotidienne, sans meme 
que nous nous en doutions." 

e, au chapitre C.C. Par exempl 
qui traite du sujet : "Comment fai-
re marcher un syndicat" ou 
"Structure de la C.T.C.C.", on en 
profitera pour expliquer le sens 
du texte de la déclaratian de prin-

S a l a i r e s de t a m i n e 
c h e z D u p u i s 

Un exhibit déposé devant le tribunal d'arbitrage, le 17 oc-
tobre dernier, par M. Léonard Dubé, directeur du personnel 
•u ConH>toir Postal, a révélé que la moyenne des «alairet payés 
dans cette entreprise était la suivante : 

au 29 mai 1950 : 35 cents l'heure; 
au 5 mai 1951 : M cents l'heure; 
au 28 mal 1951 : 61 cents l'heure. 

A une question posée par M. Gérard Picard, procureur, 
à savoir ai la lettre "S" devant le numéro d'un employé «ur 
une carte de poinçon voulait dire supplémentaire, M. Dubé a 
répondu : "La lettre "S" ne veut pas dire employé supplémen-
taire. Je ne sais pas la signification originale de cette lettre. 
Nous nous en servons pour différencier un mode de paiement." 

Ensuite il y eut la déposition de quelques exhibits concer-
nant les boni* ou commissions payés pour une certaine caté-
gorie d'employés. 

Le* question* posée* i M. Dubé par l'arbitre patronal et 
par le procureur du syndicat ont démontré que sur un de ces 
exhibits il y avait des POSSIBILITES de commissions qui n'a-
vaient jamais été payées et qui ne le seront peut-être jamai*. 

M. Gérard Picard a dit au Tribunal qu'il serait disponible 
pour deux séances, soit le 23 et le 24 octobre. 

% 

•À 

i 
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OUVEMEMf 
Des c o n v e n t i o n s p a r t i c u l i è r e s 

d a n s l ' i n d u s t r i e du g a n t 
Après plusieurs années de travail ard u, de négociations difficiles, longues et sou-

vent infructueuses ent re employeurs e t ouvriers de la ganterie, on entrevoit désormais le 
moment où tout ce travail va porter f ru i t . 

En e f f e t , après de nombreuses années sous le régime d'un décret , les travailleurs vont 
maintenant profi ter de leur organisation syndicale qu'ils ont développée ces derniers temps. 
La signature de conventions particulières aux diverses entreprises ne semble plus ê t re qu 'une 
question de mois. 

Voilà ce qui ressort d'une en-
trevue avec M. Roland Thibodeau, 
président de la Fédération natio-
nale des Gantiers. La Fédération, 
nous annonce M. Thibodeau, vient 
de s'entendre avec la Canadian 
Gloves Manufacturers Association 
sur un projet de contrat qu'elle va 
proposer à tous ses syndicats et 
que l'Association, de son côté, a 
fait accepter par tous les emplo-
yeurs qui se trouvent dans ses 
rangs. Le projet peut donner nais-
sance à des ententes fort intéres-
santes. 

Les compagnies 
e t les ouvriers 

Dix compagnies de Montréal, 
trois de Marieville, quatre de Qué-
bec, une de l'Ancienne Lorette et 
une de St-Tite se trouvent concer-
nées par le projet. Quelque 1500 
travailleurs bénéficieront de l'en-
tente. 

La convention 

On trouve dans la convention la 
plupart des clauses fondamenta-
les que les ouvriers gantiers ré-
clament depuis très longtemps: 
atelier fermé, arbitrage des griefs, 
retenue syndicale, etc. 

La convention stipule une aug-
mentation de 10% sur les salaires, 
rétroactive au 5 mars 1951. 

La semaine de travail est fixée 
à 40 heures répartie sur 6 jours 
avec quatre heures de travail le 
samedi înatin. Le temps supplé-
mentaire sera payé à temps et de-
mi. 

Le contrat comprend trois con-
gés payés. Les vacances son fixées 
à une semaine et demie après 
trois ans, rémunérées à raison de 
3% du salaire annuel; deux se-
maines après 5 ans à raison de 
4%. , 

Un boni de vie chère apparaît 
aussi au contrat. 

La convention prévoit enfin 
l'installation d'horloges-poinçons 
dans toutes les usines pour enre-
gistrer les heures de travail des 
employés, les changements dans 
les méthodes de production, les 
amendements au décret, et le rè-
glement des griefs selon un tribu-
nal d'arbitrage dont la décision se-
rait finale, l'affichage d'avis dans 
l'usine, et la permission pour les 
représentants de l'union de s'ab-
senter pour affaires syndicales. 

Le président de la Fédération 
nation^e des gantiers, M. Roland 
Thibodeau, nous avise qu'il va sou-
mettre à tous les syndiqués de la 
Fédération les avantages que pro-
curera une telle convention en vi-

sitant les centres. 
Ce n'est qu'au retour de cette 

tournée provinciale que la Fédé-
ration prendra une décision quant 
à la signature de la convention 
telle que proposée. 

Huit syndicats négocient 
en même temps 

La Fédération Nationale des 
Travailleurs de l'Industrie du 
Vêtement, communique les nou-
velles suivantes : 

Les syndicats de huit usines de 
vêtements fins, situées hors de la 
région de Montréal ont décidé de 
poursuivre collectivement leurs 
négociations avec l'Association 
des Fabricants de Vêtements du 
Québec. Après l'échec des négo-
ciations de première instance et 
le recours a la conciliation, le 
différend a été porté à l'arbitra-
ge. La partie syndicale a termi-
né sa preuve et la partie patrona-
le a entrepris la sienne lundi der-
nier. 

Voici les demandes soumises 
par les syndicats au tribunal : 1. 
Réductions de la semaine de tra-
vail de 44 à 40 heures, sans ré-
duction de salaire; 2. Garantie 
d'un salaire hebdomadaire de 36 
heures ouvrables; 3. Augmenta-
tion de salaire de 20 cents, plus 
une augmentation de 20% au-
dessus du taux horaire fixé par 
le décret pour les ouvriers tra-
vaillant à la pièce; 4. Garantie 
d'une salaire pour au moins 4 
heures de travail, chaque fois 
qu'un employé est appelé à l'ou-
vrage; 5. Toutes fêtes chômées; 
6. Application immédiate d'une 
décision arbitrale en cas de ren-
voi; 7. Maintien du fonds d'édu-
cation créé en 1949 et auquel les 
ouvriers versent une contribu-
tion de Vz cent de l'heure ou-

vrée, retenue par l'entremise des 
compagnies; 8. Maintien de la re-
tenue syndicale et de l'atelier syn-
dical parfait, tel qu'en vigueur 
dans le dernier contrat; 9. Subs-
titution du salaire hebdomadaire 
normal au système de pourcen-
tage, pour les vacances. 

Les compagnies intéressées dans 
cet arbitrage sont: Fashion Craft 
et Ruben Brothers (fabricant dé 
Semi-Ready), toutes deux de Vic-
toriaville; S. Ruben, de Sherbroo-
ke; J. Alkin, de Farnham; Raoul 
Garneau et fils, Gardner Clothing 
et Dorsman, de Québec. 2,225 
ouvrier» seront affectés par l'is-
sue de ce différend. 

Importantes négociations 

La Fédération entreprendra 
bientôt de négocier avec la Cie 
Mastercraft, de Québec, pour ob-
tenir des demandes- analogues. 
Elle doit rencontrer le proprié-
taire, M. Maurice Pollack, ven-
dredi prochain. La Fédération a 
également commencé de négocier 
avec la Cie Utility Textile, de 
Victoriaville; elle a eu recours 
à la conciliation pour le cas de 
Gardner Clothing (atelier des vê-
tements de travail) de Québec. 

Enfin elle présente actuelle-
ment à un tribunal d'arbitrage ses 
demandes pour une convention 
collective de travail, à la Cie 
Houde et Laroche, de Sainte-Croix 
de Lotbinière. 

L a c r i s e s ' a g g r a v e 
238 logis libres sur 246,700 à Montréal 

Les projets mi» de l'avant par 
la Fédération des Caisses populai-
res, afin de permettre la construc-
tion de nouveaux logements, sont 

M . D r e w nous l â c h e 
11 était à prévoir que M. George Drew, grand ami poli-

tique des compagnies, tout comme M. Saint-Laurent d'ailleurs, 
finirait par nous lâcher en matière de contrôle des prix. 
Il avait proposé la régie en janvier dernier, à la grande 
surprise de tous, mais probablement parce qu'elle ne risciUait 
guère d'être appliquée.. . 

Quelques mois plus tard, il vient de nous lâcher. Il ne 
réclame plus la régie. Il propose les cinq moyens suivants : 

M. Drew a dit que le gouvernement devrait : 
1 — réduire les dépense* du gouvernement, 2 — aug-
menter la production en abolissant les restrictions, 
3 — lancer un programme de construction qui pro-
curera des foyers à la population du Canada qui en 
a besoin, 4 — donner suite au programme de déve-
loppement des ressources du Canada, 5 — adopter 
des contrôles sélectifs propres h empêcher la hausse 
des prix de matériaux et approvisionnements dont 
le gouvernement a besoin pour des fins de défense. 

(LE DEVOIR) 
Nous ne contesterons pas à M. Drew que ce sont li des 

moyens qui ont une valeur et qu'il faut les appliquer au plus 
tôt. Mais nous savons qu'ils ne sont pas suffisants. Et nous 
devons constater que M. Drew se range désormais avec le 
gouvernement, c'est-à-dire qu'il est prêt i employer contre 
la hausse tous les moyens.. . i l'exception de ceux qui feraient 
mal i ses amis de la grande finance et du petit commerce. 

salués avec reconnaissance par la 
classe ouvrière car nous ne pou-
vons fermer les yeux sur une ag-
gravation sérieuse de la crise du 
logement au cours des derniers 
mois. 

Comme les compagnies prêteuses 
ne peuvent plus prêter, ne dispo-
sant plus de la liquidité nécessaire, 
les coopératives d'habitation, qui 
ont construit 1,200 maisons environ 
l'an dernier n'en construisent cet-
te année que 125. 

Ce manque de liquidité n'affecte 
d'ailleurs pas seulement les coopé-
ratives mais tous les contracteurs 
qui comptent sur des salariés pour 
acheter leurs maisons. 

Ainsi, à Montréal, d'après les 
chiffres officiels de la ville, on 
a émis en 1950 11,607 permis de 
construction, alors' que le chiffre 
n'atteindra pas 10,000 cette année. 
Au premier octobre, 5,936 seule-
ment avaient été émis, contre 
8,216 à la même date l'an dernier. 

Enfin, sur 246,700 logis que 
compte la métropole, on n'en trou-
vait que 238 k louer tors de ta 
dernière enquête. Encore faudrait-
il voir de quels logis il s'agissait 
et i quel prix. 

Il est donc de toute première 
importance que nos sociétés pré-
parent des projets et qu'elles agis-
sent auprès des autorités pour que 
le gouvernement vienne à l'aide 
de ceux qui veulent construire.. 

M M E N D I R E TANT 
CHEVAL 

Le CANADA, journal quotidien de Montréal, publiait 
mardi dernier l'entrefilet suivant qui vaut la peine d'être 
reproduit ici: 

Des patrons qui s'efforcent d'équilibrer te budget 
de leurs employés ont conçu t'inaénieuse idée de 
stimuler ta vente de la viande chevaline dans ta mé-
tropole. S'il faut les en croire, l'économie que réa-
lise un travailleur en mangeant du cheval équiva it 
è une augmentation de salaire. 

C'est pourquoi Ils ont placé des affiches dans 
leurs usines, affiches qui exhortent l'ouvrier à 
manger du cheval, du bon cheval. "Visitei la bou-
cherie chevaline de Ville Saint-Pierre", lit-on notam-
ment dans un atelier de cette municipalité. 

Nul ne sait ce qu'en pensent les chevaux. 
Mais nous croyons deviner ce qu'en pensent les ouvriers. 

Ils devraient répliquer en affichant une recommandation 
au Patron : "Mangez du cheval vous-même et versez-nous 
la différence de prix en augmentations de salaires". Ça ne 
ferait peut-être pas une grande différence dans les salaires 
mais le patron saurait désormais comme il est agréable 
de se faire donner des conseils sur son alimentation. 

Les grands Oubliés 

Les manufacturiers de chaussures ont tenu la semaine 
dernière leur congrès annuel à l'hôtel Mont-Royal de Mont-
réal. Deux étages de l'hôtel se trouvaient remplis d'échan-
tillons et plusieurs discours, naturellement, ont été pronon-
cés. Entre autres le suivant, tel que rapporté par Le Cana-
da : 

Depuis ses origines coloniales, à l'époque où l'in-
tendant Talon faisait venir des tanneurs de France, 
l'industrie canadienne de la chaussure s'est consi-
dérablement développée, disait aujourd'hui un orga-
nisateur du congrès. L'an dernier, elle a fabriqué 
34 millions de paires de chaussures, évaluées è plus 
de cent millions de dollars. 

La fabrication et la distribution de cette produc-
tion requièrent les services d'environ 80 tanneries, 
de plus de 75 entreprises dans les industries con-
nexes et de quelque 6,000 détaillants. C'est la se-
conde fois que des représentants de ces divers 
groupes se rencontrent en congrès. Ils s'étaient 
ainsi réunis l'an dernier i Québec. 

Les quelques milliers d'ouvriers qui fabriquent les chaus-
sures de tous ces messieurs seront peut-être surpris de voir 
qu'ils ne sont même pas mentionnés. Ils jouent pourtant un 
rôle assez important puisque sans eux... il n'y aurait pas de 
chaussures, donc pas d'entreprises, pas d'usines et pas de 
détaillants ! 

H est tout de même curieux qu'on commette des oublis 
semblables dans un congrès aussi bien organisé. Est-ce un 
oubli volontaire ? Les employeurs de la chaussure en veu-
lent-ils à leurs ouvriers de leur réclamer des salaires conve-
nables ? Ce serait assez méprisable mais comme tout arrive... 

Encore la grève de l 'amiante 

Commentant le livre de M. Alfred Charpentier : Montée 
triomphante de la C.T.C.C., M. Léopold Richer répète, dans 
Notre Temps du 13 octobre, sa confiance dans notre mouve-
ment. Toutefois, il glisse dans son article un paragraphe qui 
nous paraît bien curieux : 

L'ouvrage de M. Charpentier contient certains 
passages ici et lè, et heureusement rares, qui méri-
teraient d'être précisés. Sans parler de la question 
des cartels, question qu'il faut toujours aborder 
avec beaucoup de prudence, il y a celle de l'appui 
que l'Episcopat de la province de Québec a accordé 
aux familles des grévistes de l'amiante en 1949. M. 
Charpentier écrit: "En tête de tous ces concours, 
l'Episcopat de la province posa le geste magnanime 
de décréter des quêtes dans toutes les églises pour 
secourir les travailleurs de l'amiante". Nous som-
mes plutôt d'avis que l'Episcopat • surtout voulu 
secourir tes familles des grévistes qui étaient dans 
une grande misère. Entre les deux formules il y a 
une marge considérable. 

"Secourir les travailleurs de l'amiante" ou bien "secou-
rir les familles des grévistes qui étaient dans une grande 
misère", nous ne voyons pas entre ces deux formules la 
"marge considérable" qu'y place M. Richer. Car enfin, si 
les familles étaient dans la misère, les travailleurs, chefs 
de ces familles, y étaient sûrement eux aussi 1 

M. Richer veut-il dire que NN. SS. les évêques ne vou-
laient secourir que les familles et laisser crever ces méchants 
travailleurs qui avaient le tort d'être en grève ? Ce serait 
inadmissible. 

Si M. Charpentier avait dit que NN. SS. les évêques 
avaient "appuyé le grève et encouragé les grévistes", peut-
être M. Richer aurait-il raison de distinguer. En tous cas, 
cela se discuterait. Mais quand il distingue entre "secourir 
les travailleurs" et "secourir les familles", il fend les che-
veux en quatre et nous laisse deviner des arrière-pensées 
plutôt douteuses. 
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JOLIETTE 
journaux 

Le Syndicat des Employés des 
Hebdos d« Joliette et le journal 
L'Etoile d - Nord Ltée ne se sont 
pas encore entendus. Après cinq 
séances de négociations directes 
et deux séances de conciliation, 
les choses en sont encore au mê-
me point. Une troisième séance de 
conciliation doit avoir lieu ces 
jours-ci. 

En réponse aux demandes du 
syndicat ainsi formulées : une 
augmentation de 10 cents l'heure, 
l'atelier fermé, l'étiquette syndica-
le, la participation aux change-
ments dans les tâches, le patron 
propose : une augmentation de 3 
cents l'heure. 

Le syndicat songe à l'arbitrage. 

Travaifisurt du tahae 
Le Syndicat des Travailleurs du 

Tabac de St-Jacc^ues et la Société 
Coopérative Agricole de Tabac du 
District sont entrés en négocia-
tions directes; une seule séance 
â eu lieu k date. 

Les demande^ syndicales se li-
sent comme su i t : 13 cents d'aug-
mentation pour les employés ft 
l'heure, 19 cents pour les em-
ployés à la pièce et quatre fêtes, 
chômées et payées (aucune fête 
présentement). Le patron offre 
une augmentation générale de 8 
cents d'heure et laisse la discussion 
ouverte au sujet des employés à 

• ^ l a pièce. 

Négocient pour le syndicat: MM. 
Josaphat Thibodeau, président du 
syndicat; Lucien Duval, assistant-
trésorier; Jacques Archambault, 
agent d'affaires. Les négociateurs 
patronaux sont : MM. Mastoï Du-
montier, président du Bureau de 
direction; Georges-E. Turcotte, gé-
rant, ainsi que les autres direc-
teurs de la Société. 

Travailleurs du boit 
Trois séances de négociations di-

rectes ont eu lieu entre le Syndi-
cat des Travailleurs du Bois et les 
nouveaux propriétiares de Birch-
wood Manufacturing. 

Le Syndicat présente une de-
mande d'augmentation générale de 
20 cents l'heure (jusqu'en avril). 
Le patron offre une augmentation 
intérimaire de 10 cents l'heure ain-
si qu'une nouvelle classification 
des opérations. Une quatrième 
séance de négociations doit avoir 
lieu cette semaine. 

Hervé Durand, vice-président du 
syndicat, Côme Rivard, directeur 
€t Jacques Archambault, négocient 
pour le syndicat; tandis que MM. 
R. Normandeau, secrétaire et J.-
A. Bélanger, procureur, négociant 
pour l'employeur. 

Ce même syndicat des travail-
leurs du bois vient d'obtenir que 
des ouvriers de Birchwood Manu-
facturing, mis à pied en mars der-
nier, soient réintégrés dans leurs 
anciennes fonctions. En effet, l'an-
cien patron de cet établissmeent, 
M. John Lock, avait suspendu une 
Quinzaine d'ouvrier pour une pé-
riode indéfinie à cause d'activités 
syndicales. Grâce aux démarches 
«ntreprises par le syndicat, la 
moitié de ces employés rentreront 
au travail cette semaine et l'autre 
moitié d'ici quinze jours. 

Nouveau syndical 
Un nouveau syndicat vient d'être 

fondé à Berthierville. Il s'agit du 
Syndicat des Employés de la Cou-
tellerie de Berthierville qui com-
prend une vingtaine d'ouvriers à 
l'emploi de l'entreprise A. Ruhard. 
La demande de certification avait 
été faite le 17 septembre dernier, 
le certificat de reconnaissance a 
été accordé le 10 octobre. 

M. Jacques Archambault a pro-
cédé à l'organisation de ce nou-
veau syndicat. 

Des élections ont eu lieu sous la 
présidence de M. l'abbé Evariste 
Leblanc. Les officiers élus sont: 
MM. J^an Gendron, président; A. 
Massé, vice-président; Lionel Au-
buchon, secrétaire-archiviste; Léo-
pold Massé, secrétaire-trésorier; 
Jacques Archambault, agent d'af-
faires. 

G r è v e s p o n t a n é e 
Les ouvriers det ateliers Prévost de Ste-Claire ont déclaré mercredi 
midi une grève spontanée qui dure depuis. Le piquetage se fait jour 
et nuit et le moral des grévistes est excellent. Les ouvrier* ont pré-
venu le patron qu'ils resteraient en grève aussi longtemps que le pré-
sident du syndicat en formation, congédié pour activité syndicale, ne 

sera pas réinstallé. 

QUEBEC 
Employés de la Cie 
Paquet Ltéa 

Les membres qui assistaient à 
l'assemblée régulière des Em-
ployés de Magasins, ont appris 
pourquoi l'arbitrage qui devait 
commencer le 14 août, pour ré-
gler le différend à la Cie Paquet 
Limitée est toujours retardé. 
En effet, si le tribunal d'arbitra-
ge n'a pas encore siégé, la rai-
son est due à ce que l'Arbitre pa-
tronal, M. Arthur Hawey, est tou 
jours malade. De sources sûres 
nous pouvons dire aux membres 
que de bonnes nouvelles suivront 
sous peu, à ce sujet. 

ElecHoni: 
A cette séance, les membres se 

sont choisi les officiers qui doi-
vent mener à bonnes fins la mar-
che de leur Syndicat. M. Alphonse 
Proulx, secrétaire du Conseil Cen-
tral, présidait cette élection. 

Ont été élus: MM. Georges Mas 
son, président; Lucien Dorion, 
1er vice-président; Jean Giguère 
2e vice-président; Mlle Georgette 
Plante, secrétaire-archiviste; J.-
Alfred Pelletier, trésorier; Jac-
ques Tardif, secrétaire-financier 
Lucien Delisle, secrétaire-corres 
pondant; Edouard Defoy, Octave 
Guenette, Joseph Renaud, Mlle 
Régina Nadeau, directeurs; Léan 
dre Tremblay, Louis Jobin, senti 
nelles. 

Les délégués au Conseil Central 
sont : Georges Masson, Lucien Do 
rion, Lucien Delisle, Mlle Georget-
te Plante, Jacques Tardif et Mau 
rice Dussault 

Illogisme de 
la CeReOe 

Lors de la réception d'une 
reconnaissance syndicale pour 
les Employés de Maurice Pol-
lack, Ltée, le Syndicat t'est de-
mandé si la Commission des 
Relations Ouvrières ne prenait 
pas ses décisions à la légère, 
lorsqu'elle émettait une certi-
fication. 

En effet, lorsque le Syndicat 
dM Employés de Magasins de 
Montréal demandait son certi-
ficat de reconnaissance syndi-
cale pour les employés de Du-
puls et Frères, il insistait 
pour que les Chef* de Rayons 
soient Indu* dans cette recon-
naissance mal* au préjudice 
mtème du Syndicat, le* Chef* 
de Rayon* furent exclu*. 

A Québec, au contraire, la 
Comml**ion certifie le* Em-
ployé* de la Cie Paquet Ltée, 
en incluant le* Chef* de Rayons 
à la demande du Syndicat; pour-
quoi la Commit*ion a-t-elle re-
fu*é de le* inclure dans le cas 
de Dupuis et Frères? Finale-
ment, toujours dans le commer-
ce, voici que nous recevons une 
certification pour les employés 
de M. Pollack Ltée. Cette fois, 
i la déception des syndiqués, 
les Chefs de Rayons de M. Pol-
lack sont inclus bien que le 
Syndicat ait demandé de les 
exclure. La Commission a-t-elle 
réellement une ligne de con-
duite ou bien tranche-t-elle une 
décision selon les caprices de 
ses commissaires ? Peut-elle 
ainsi inspirer confiance aux 
syndiqués et même aux em-
ployeurs ? Voilà autant de ques-
tions qu'il est permis de se po-
ser après de tels gestes. 

Industrie minière 

Depuis un mois que le Syndicat 
des Travailleurs des Mines de 
Montauban poursuit des négocia-
tions directes avec la compagnie. 
La seule contre-proposition que 
cette dernière ait présenté se ré-
sume à une augmentation de sa-
laire de 5 cents l'heure. Le syn-
dicat avait demandé une augmen-
tation de 30% plus un boni de vie 
chère. Lors d'une assemblée gé-
nérale, le syndicat a refusé cette 
contre-proposition et autorisé les 
agents négociateurs Rodolphe Ha 
mel et Daniel Lessard, respecti-
vement président et secrétaire de 
la Fédération de l'industrie miniè-
re, à demander les services d'un 
conciliateur. 

Le différend sera donc soumis 
à un tribunal 4'arbitrage sous 
peu, la date de lap remière séance 
de conciliation n'est pas encor« 
connue. 

MONTREAL 
Tailleurs de pierre 

L'Association des Tailleurs de 
Pierre et de Granit de Montréal, 
est en pleine période d'activités. 

A la dernière assemblée, les 
membres ont élus les dirigeants. 
Voici la liste des élus : président, 
H. Henri Migliozzi; vice-président, 
M. Roland Archambault; secrétai-
re, Armand Infante; trésorier, M. 
Germain Després; sentinelle, M. 
A. Vaillancourt; directeurs, MM. 
P. Legault, F. Larocque, et J. Ro-
ger. 

M. Horace Laverdure, agent 
d'affaires des briqueteurs et ma 
çons, a été choisi par cette asso-
ciation comme agent d'affaires. 

DRUMMONDVILLE 
Employés de la teinture 

Après trois séances de négocia-
tions directes, le Syndicat des Em-
ployés de la Teinture et la Domi-
nion Silk Dyeing and Finishing 
n'ont pu s'entendre. Lors des deux 
premières rencontres, la compa-
gnie a offert 5 cents l'heure d'aug 
mentation et une fête chômée 
payée alors que le syndicat récla-
mait 20 cents l'heure d'augmenta-
tion et deux fêtes chômées et 
payées ainsi qu'une clause sta-
tuant que le travail accompli en-
tre 6 heures p.m. et 1 heure a.m., 
serait rémunéré au taux régulier 
plus 15 cents l'heure, 

A l'assemblée générale, les ou-
vriers refusèrent les contre-pro-
positions de la compagnie et se 
déclarèrent prêts à aller en con-
ciliation et même Jusqu'à l'arbi-
trage. Ce que voyant la compagnie 
convoqua une troisième séance de 
négociations où elle offrit des aug-
mentations de 10 cents l'heure, 
soit une augmentation générale de 
3 cents et 3 cents pour le boni 
de vie chère et deux fêtes chô-
mées et payées. Après discussion, 
la compagnie offrit une augmenta-
tion générale de 10 cents l'heure. 
La rencontre se termina sur cette 
offre. 

L'assemblée générale décidera 
prochainement si oui ou non elle 
acceptera ces dernières offres. 

VICTORIAVILLE 
Assemblée du vêtement 

Les syndicats du vêtement tien-
dront mercredi soir à Victoriavil-
le une assemblée générale pour 
rendre compte à leurs membres 
de l'arbitrage en cours. 

Le Travail est heureux d'offrir se* félicitations è MM. René Paré et 
Abel Marion i l'occa»lon de leur* réélection* respective* aux poste* 
de pré*tdent général de l'U.C.C. et président du Conseil supérieur 

de la coopération. 

Logis et coût de la vie 
La* condition* d'habitation pour un grand nombre de famIMea 

^v r i è re* Mnt une Mcasien prochaine de manquer aux loi* le* plu* 
élémentaire* de la morale. Une exploitation éhontée de* "clef*" rMMl 
ce* condition* d'habitation encore plu* immorale* et engendre un* 
corruption qui atteint toute* le* classes de la société. 

<»• riches propriétaire* fréquenter e*ten*ible. 
mont I Egli** alors qu'il* viennent de *outirer quelque* centaines d* 
dollar* à un pauvre ouvrier qui doit emprunter d'u*urier* perfide* 
pour payer le droit d'entrer dan* «on logi*. 

Et que dire du coût de la vie qui monte en flèche alor* que lea 
*ataire* *ont accroché* è de* point* fixesl 

Plusieurs familles ouvrières «ouffrent de *ou*-a4imentation et 
plusleur* (emblent l'ignorerl 

Dan* vn monde de plu* en plu* complexe, ces problème* épineux 
doivent être étudié* avec calme, mais aussi avec attention. L'Eglise 
a toujours demandé aux associations qui s'inspiraient de sa doctrine 
de ne pas tomber dans la lutta des «lasses et le collectivisme et de ne 
pas exciter l'animosité en se livrant à ces déclarations amères et 
violente* par lesquelles des hommes étraniier* à nos croyances ont 
coutume de pousser les masses au bouleversement de la société". Ce* 
dernières paroles sont citées de Benoît XV. 

S. E. Mgr P.-E. Léger 

Concilration 

Vu l'échec des négociations di-
rectes, le syndicat du vêtement a 
rencontré les employeurs de la 
Utility Textile pour une première 
séance de conciliation. Le syndicat 
était représenté par MM. Emilien 
René, A. Meignen ainsi que Mlles 
L. Roux, L. Dussault et MM. G, E. 
Gagné, Philippe Girard et Michel 
Chartrànd. 

SHAWINIGAN 
Employés municipaux 

Les officiers suivants ont été 
choisis lors des élections du Syn-
dicat National des Employés Mu-
nicipaux de Shawinigan : prési-
dent, David Pelletier; vice-prési-
dent, Roméo Vallières, secrétaire-
archiviste, Jean-Paul Beaudet: se-
crétaire-trésorier, Ernest Pépin; 
sentinelle, Roméo Hill; directeurs, 
Arthur Robert et Lucien Déry. 

M. Harry Saint-Hilaire, secré-
taire de la Fédération de la Pulpe 
et du Papier, présidait les élec-
tions. 

TROIS-RIVIERES 
Employés municipaux 

Le Syndicat National Catho-
lique des Employés Municipaux des 
Trois-Rivières Inc. (Section des 
Services Extérieurs) a procédé 
récemment à l'élection de ses offi-
ciers pour lè terme 51-52. 

Les officiers élus sont: MM. 
Eddy Duguay, président; Emile 
Milette, vice-président; Walter 
B o u c h e r , secrétaire; Jacques 
Bouillé, trésorier; Charles Béru-
bé, assistant-secrétaire; Armand 
Cloutier, assistant-trésorier; Geor-
ges-Arthur Francoeur, gardien; 
Eddy Beaulieu, sentinelle; Welli» 
Bourassa et Edgar Isabelle, audi-
teurs. 

MM. Eddy Duguay, Georges-Ar-
thur Francoeur, Emery Bourgeois 
et Adrien Raymond ont été nom-
més délégués au Conseil Central 
des Syndicat O.N.C. des Trois-
Rivières et distrct. 

M. Eddy Duguay a été nommé 
délégué au Fonds Mortuaire. 

Les élections ont été présidées 
par M. Emile Tellier, agent d'af-
faires des Syndicat O.N.C. des 
Trois-Rivières et district. 

10,000 dollars d'économie 
• L'expédition du journal coût« «ctueliement 

.01 cent la copie. 
• Si tous nos lecteurs remplissaient les cartes 

qu'ils ont reçues (ou qu'ils recevront bien-
tôt) et nous les retournaient, l'expédition ne 
coûterait plus que .01 ^ent environ pour 30 
copies. 

• En piastres et cents, cela signifie une éco-
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ministration du journal. 
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dicat. 

Signée cette carte ne vous coûtera 
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